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Formulaire de demande 
pour les propositions des pays

en vue d'obtenir un soutien d’environ deux ans pour un 
programme de démonstration du vaccin anti-VPH

Date limite de présentation : 
présenté par
le Gouvernement de SAO TOME ET PRINCIPE
Date de présentation: 24.01.2015
Veuillez utiliser le formulaire fourni pour soumettre la demande.

Pour toute demande de renseignements, prière de s'adresser à : proposals@gavialliance.org ou aux représentants d'une agence partenaire de GAVI. Les documents pourront être portés à la connaissance des partenaires de GAVI, de ses collaborateurs et du public. Les propositions et les pièces jointes doivent être soumises en anglais, français, espagnol ou russe.  
Remarque : veuillez vous assurer que la demande a bien été reçue par le secrétariat de GAVI avant la date limite.
Le Secrétariat de GAVI n'est pas en mesure de renvoyer aux différents pays les documents et pièces transmis. Sauf indication contraire, les documents seront communiqués aux partenaires de GAVI Alliance et au public.
GAVI ALLIANCE

CONDITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX ALLOCATIONS

Les pays signeront et accepteront les clauses et conditions suivantes de GAVI Alliance dans les formulaires de demande de soutien. Ces clauses et conditions pourront aussi être incluses dans un accord d’allocation conclu entre GAVI et le pays.

FINANCEMENT UTILISÉ UNIQUEMENT POUR DES PROGRAMMES APPROUVÉS

Le pays candidat (« Pays ») confirme que tous les financements apportés par GAVI Alliance pour cette demande seront utilisés et appliqués dans le seul but d'accomplir le ou les programmes décrits dans cette demande. Toute modification substantielle du ou des programmes approuvés devra être révisée et approuvée au préalable par GAVI Alliance. Toutes les décisions de financement pour cette demande sont du ressort du Conseil d'administration de GAVI Alliance et sont subordonnées aux procédures du CEI et à la disponibilité des fonds. 
AMENDEMENT DE LA PRÉSENTE PROPOSITION

Le pays avertira GAVI Alliance par le biais de son rapport annuel de situation s'il souhaite proposer des changements à la description du ou des programmes dans sa demande de soutien. GAVI Alliance instrumentera toute modification qu'elle aura approuvée et la proposition du pays sera amendée.
REMBOURSEMENT DES FONDS

Le pays accepte de rembourser à GAVI Alliance tous les fonds qui ne sont pas utilisés pour le ou les programmes décrits dans la présente demande. Le remboursement par le pays s'effectuera en dollars américains, à moins que GAVI Alliance n'en décide autrement, dans les soixante (60) jours après réception par le pays de la demande de remboursement de GAVI Alliance. Les fonds remboursés seront versés sur le ou les comptes désignés par GAVI Alliance.
SUSPENSION/RÉSILIATION

GAVI Alliance peut suspendre tout ou partie de ses financements au pays si elle a des raisons de soupçonner que les fonds ont été utilisés dans un autre but que pour les programmes décrits dans la présente demande ou toute modification de la présente demande approuvée par GAVI. GAVI Alliance se réserve le droit de mettre fin à son soutien au pays pour les programmes décrits dans la présente demande si des malversations des fonds de GAVI Alliance sont confirmées.
LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Le pays confirme que les fonds apportés par GAVI Alliance ne seront en aucun cas offerts par lui à des tiers, et qu'il ne cherchera pas non plus à tirer des présents, des paiements ou des avantages directement ou indirectement en rapport avec la présente demande qui pourraient être considérés comme une pratique illégale ou une prévarication.

AUDITS ET ARCHIVES

Le pays réalisera des vérifications annuelles des comptes et les transmettra à GAVI Alliance, conformément aux conditions précisées. GAVI Alliance se réserve le droit de se livrer par elle-même ou au travers d'un agent à des contrôles des comptes ou des évaluations de la gestion financière afin d'assurer l'obligation de rendre compte des fonds décaissés au pays. 
Le pays tiendra des livres comptables précis justifiant l'utilisation des fonds de GAVI Alliance. Le pays conservera ses archives comptables conformément aux normes comptables approuvées par son gouvernement pendant au moins trois ans après la date du dernier décaissement de fonds de GAVI Alliance. En cas de litige sur une éventuelle malversation des fonds, le pays conservera ces dossiers jusqu'à ce que les résultats de l'audit soient définitifs. Le pays accepte de ne pas faire valoir ses privilèges documentaires à l'encontre de GAVI Alliance en rapport avec tout contrôle des comptes. 

CONFIRMATION DE LA VALIDITÉ LÉGALE 
Le pays et les signataires au nom du Gouvernement confirment que la présente demande de soutien est exacte et correcte et représente un engagement juridiquement contraignant pour le pays, en vertu de ses lois, à réaliser les programmes décrits dans la présente demande.

CONFIRMATION DU RESPECT DE LA POLITIQUE DE GAVI ALLIANCE SUR LA TRANSPARENCE ET LA RESPONSABILITÉ

Le pays confirme qu'il a pris connaissance de la politique de GAVI Alliance sur la transparence et la responsabilité et qu'il en respectera les obligations. 
ARBITRAGE

Tout litige entre le pays et GAVI Alliance occasionné par la présente demande ou en rapport avec elle qui n'aura pas été réglé à l'amiable dans un délai raisonnable sera soumis à un arbitrage à la demande de GAVI Alliance ou du pays. L'arbitrage sera conduit conformément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI alors en vigueur. Les parties acceptent d'être liées par la sanction arbitrale, comme règlement final de ce différend. Le lieu de l'arbitrage sera Genève, Suisse. La langue de l'arbitrage sera l'anglais. 
Pour tout litige portant sur montant égal ou inférieur à 100 000 dollars américains, un arbitre sera désigné par GAVI Alliance. Pour tout litige portant sur un montant supérieur à 100 000 dollars américains, trois arbitres seront nommés comme suit : GAVI Alliance et le pays désigneront chacun un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés désigneront conjointement un troisième arbitre qui présidera.
GAVI Alliance ne pourra être tenue pour responsable auprès du pays de toute réclamation ou perte en rapport avec les programmes décrits dans la présente demande, y compris et sans limitation toute perte financière, conflit de responsabilités, tout dommage matériel, corporel ou décès. Le pays est seul responsable de tous les aspects de la gestion et de la mise en œuvre des programmes décrits dans la présente demande.
UTILISATION DE COMPTES BANCAIRES COMMERCIAUX

Il incombe au Gouvernement du pays éligible de vérifier avec toute la diligence requise l’adéquation des banques commerciales utilisées pour gérer le soutien en espèce de GAVI, notamment le RSS, le SSV, l’appui aux OSC et les allocations pour l’introduction des vaccins. Le représentant soussigné du Gouvernement confirme que le Gouvernement assumera l’entière responsabilité du remplacement du soutien en espèce de GAVI qui serait perdu en raison d’une faillite de la banque, de fraude ou tout autre événement imprévu.

1. Spécifications de la demande

Q1.
Veuillez préciser le type de soutien de GAVI pour lequel vous présentez la demande.
	Vaccin préféré

(bivalent [GSK] ou quadrivalent [Merck])

Voir ci-dessous pour un complément d’information
	Mois et année de la première vaccination
	Deuxième présentation préférée1

	[Cervarix : bivalent GSK)
	octobre 2016]
	[quadrivalent : Gardasil


Merci de résumer la justification de votre choix de vaccin préféré. Merci aussi de spécifier si le vaccin a ou non une licence d’utilisation dans votre pays.

Les critères suivants ont été utilisés pour faire le choix :
1. La qualité du vaccin (vaccin pré-qualifié par l’OMS et l’UNICEF)
2. L’efficacité de 100 % contre les sérotypes 16 et 18 qui sont responsables à eux seuls de 70% des cancers du col de l’utérus  qui a  en plus une action croisée sur les sérotypes (31,45).

3. Son conditionnement en flacon de deux doses est adapté au volume de stockage actuellement disponible au niveau du programme

http://www.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/PQ_vaccine_list_en/en/index.html
1 Cette « deuxième présentation préférée » sera utilisée en cas d’indisponibilité de la présentation préférée du vaccin sélectionné (colonne « Vaccin »). Si cet élément n’est pas renseigné, il sera supposé que le pays préfère attendre que le vaccin sélectionné devienne disponible.
2. Résumé principal
Q2.
Veuillez faire un résumé des justifications du programme de démonstration du vaccin anti-VPH, ainsi que les résultats escomptés.

Le projet de démonstration  a pour but  d’introduire le vaccin  contre le cancer du col de l’utérus dȗ au HPV dans la vaccination de routine et vise à réduire la morbidité et la mortalité attribuables à cette maladie.
Spécifiquement ce projet va soutenir les efforts de Sao Tome et Principe à démontrer la capacité de vacciner les jeunes filles âgées de 10 ans contre le cancer du col de l’utérus causé par le HPV dans tous  les 07 districts sanitaires  du pays.
Atteindre une couverture vaccinale pour les trois doses de vaccin contre le cancer du col de l’utérus d’au mois 70% pour la première année et la deuxième année dans chaque district.
Evaluer la faisabilité de l'intégration des interventions données de santé à l'intention des adolescents à l'administration du vaccin anti-VPH. En effet, il existe un programme national de la santé des adolescents avec un plan stratégique 2009-2014 qui a été sous financé et demande à être actualiser.
Promouvoir l'intégration de la vaccination anti-VPH comme une des stratégies majeure dans la lutte contre le cancer du col de l’utérus dans le cadre de la prévention, tout en associant le programme de lutte contre le cancer du col.
Les stratégies retenues pour atteindre ces objectifs sont :

1. Communication et renforcement des liens avec la communauté ;
2. Renforcement des capacités du personnel ;

3. Renforcement de la collaboration avec la santé scolaire à travers le ministère de l’éducation ;

4. Amélioration de la gestion des vaccins et matériels de vaccination ;

5. Renforcement de la sécurité de la vaccination ;  

6. Renforcement de la supervision formative, du suivi et de l’évaluation ;

7. Amélioration de l´utilisation des services ;

8. Renforcement de la surveillance des MAPI ;

9. Renforcement du partenariat

Les cibles retenues sont les adolescentes âgée de 10 ans scolarisées et non scolarisées

Le projet s’étendra sur une période de deux ans à partir de décembre 2016
3. Données relatives au programme de vaccination

Q3.
Veuillez indiquer dans le tableau ci-dessous des estimations de la couverture nationale du DTC3 des deux années les plus récentes comme indiqué dans le formulaire conjoint de déclaration OMS/UNICEF. Si d’autres enquêtes nationales de couverture DTC3 ont été réalisées, leurs résultats peuvent aussi être inscrits dans le tableau ci-dessous. 
	Évolution de la couverture nationale du DTC3 (pourcentage)

	Vaccin
	Notifié
	Enquête

	
	2012 
	2013 
	     2012 
	2013 

	DTC3
	96.4%
	97,3
	 NA
	NA


Q4.
Si des données d'enquêtes sont fournies dans le tableau ci-dessus, veuillez indiquer l'année où ces enquêtes ont été réalisées, leur titre complet et, le cas échéant, les tranches d'âge concernées.
Remarque : Le CEI peut examiner les demandes antérieures faites à GAVI afin de comprendre les capacités et le contexte du pays.
4. Plan du programme de démonstration du vaccin anti-VPH

4.1 Profil du ou des districts

Q5.
Veuillez indiquer quels districts ont été sélectionnés pour le programme de démonstration du vaccin anti-VPH, en précisant toutes les composantes figurant dans le tableau ci-dessous. Merci aussi de fournir une carte nationale à l’échelle des districts. 
	Composante
	Echelle nationale 
	

	Topographie (% urbaine, % semi-urbaine, % rurale, % reculée, etc.)
	
	

	Nombre et types de sous-unités administratives, par exemple, départements, villes, quartiers, villages 
	07 districts
	

	
	
	

	Population totale
	187 604
	

	
	Source de donnée: RGP2012, selon les projections
	

	Population féminine totale (%)
	94 330 (50,2 %) 
Source de donnée: RGP 2012, selon les projections
	

	Population féminine totale âgée de 10 ans (% de la population féminine totale)
	2481 (2,6%) 
Source de donnée: RGP 2012, selon les projections
	

	Nombre et types de formations sanitaires publiques 
	7 FS ; 1 Hôpital et 32 Postes de  Santé (PS)
	

	Nombre et types d’agents de santé travaillant dans l'ensemble des formations sanitaires publiques
	Médecins : 66
 Infirmiers/Sages-Femmes :342
 et autres : 236
	

	Nombre et types de formations sanitaires privées 
	 NA (pour la vaccination)
	

	Nombre et types d’agents de santé travaillant dans les formations sanitaires privées du district
	 NA (pour la vaccination)
	

	Nombre et types d’écoles primaires et secondaires publiques et privées
	écoles primaires
	

	
	écoles secondaires

Source de donnée: Ministère de l’Éducation  
	

	
	
	

	Nombre d’enseignants dans les écoles primaires et secondaires publiques et privées
	 1011 enseignants du primaire 
	

	
	Source de donnée: Ministère de l’Éducation  
	

	
	 
	

	
	

	Estimation du nombre et du pourcentage de jeunes filles scolarisées des âges suivants :


	
	

	Jeunes filles de 10 ans
	10 ans: 2570 (98,8%)
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	 
	Source de donnée : Ministère de l’Éducation  
	

	Estimations du nombre et du pourcentage de jeunes filles non scolarisées des âges suivants :
	 
	

	
	
	

	jeunes filles de 10 ans
	10ans : 32 (1,2 %)
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	 
	Source de donnée: Ministère de l’Éducation  


Q6.
Veuillez expliquer brièvement pourquoi ce ou ces districts ont été sélectionnés pour participer au programme de démonstration du vaccin anti-VPH.

Non Applicable

La démonstration est à l’échelle nationale d’autant plus que le pays a une faible population et est accessible. 

7.
Veuillez décrire les opérations du programme du PEV dans le ou les districts sélectionnés pour le programme de démonstration du vaccin anti-VPH.

	Composante
	Echelle nationale

	Nombre et types de sous-unités administratives (par ex. formations sanitaires) prévues pour la livraison des vaccins de routine 
	38 FOSA

	Nombre et types de sessions de sensibilisation prévues pour la livraison des vaccins de routine lors d’un mois ordinaire
	4 jours/mois pour le district

Tous les jours ouvrables pour les centres de sante

· Sensibilisation des cliniciens

· Sensibilisation de la communauté et des parents
· Sensibilisation des autorités administratives

	Couverture DTC3
	97%, année 2013

	Couverture Polio3 
	97 %, année 2013

	Couverture rougeole (première dose) 
	90%, année 2013

	Couverture Pentavalent 3 
	97 %, année 2013

	TT2+ (femmes enceintes)
	90 %, année 2013


Q8.
Veuillez faire un résumé de la performance du programme PEV telle que notifiée dans une quelconque évaluation récente, par exemple par la description des ressources disponibles, de la gestion, des réussites et des obstacles rencontrés.

Analyse de la situation du PEV (Revue externe du PEV 2013)

· Planification 

La planification du programme est trop centralisée au niveau du Programme Santé de la Reproduction.

Les activités du PEV sont diluées dans le plan global du Programme qui l’abrite (Plan National de la Santé de la Reproduction 2012-2016) sans analyse approfondie séparée avec identification/priorisation des problèmes spécifiques afin de fixer les objectifs et définir les stratégies/activités adéquates.  

Les districts sanitaires ne disposent pas de directives écrites sur la planification et surtout la budgétisation de leurs activités. Les plans d’action annuels qui ont été retrouvés (4 plans d’action sur 6 districts visités) ne comprennent pas toujours des activités de vaccination (3 sur 4 plans de districts et seulement 1 formation sanitaire). 

Les structures du niveau opérationnel surtout les postes de santé ne disposent pas de données démographiques pour réaliser des estimations basées sur la population à desservir.

· Organigramme

Le PEV n’est pas bien visible dans l’organigramme du ministère de la santé parce qu’il dépend du Programme Santé de la Reproduction mais cette position permet l’intégration d’autres services à la vaccination. Il s’agira donc de renforcer l’équipe de gestion du PEV afin qu’il puisse répondre aux nombreux défis.

· Coordination

La coordination du programme demeure insuffisante au regard du nombre de réunions réalisées en 2013 (1 réunion tenue en Mars 2013) avec les responsables des districts sanitaires impliquant l’ensemble des partenaires techniques et financiers.

Les réunions du CCIA ne sont pas suffisamment régulières même si les questions urgentes sont examinées avec diligence. La dernière réunion du CCIA date de Mai 2013. La périodicité définie devrait être respectée surtout pour permettre d’examiner la situation du PEV y compris des maladies cibles de la vaccination et prendre les mesures qui s’imposent.

La coordination reste l’apanage du groupe technique au sein du Programme de Santé de la Reproduction avec une contribution peu ressentie du service de surveillance quant à son implication systématique dans les activités du PEV. La surveillance des maladies cibles du PEV avec comme chef de file la poliomyélite en dépend, le pays n’ayant pas notifié de cas depuis bien longtemps.

· Suivi et Evaluation

Le suivi de la mise en œuvre des activités dépend intimement de la qualité de la coordination. Aussi la revue a-t-elle noté que la collecte et l’analyse des données est également centralisée que ce soit pour la vaccination que pour la surveillance quand bien même des données existent dans les districts.

Le monitorage des couvertures vaccinales qui permet de prendre des mesures correctrices là où les données sont produites ne se fait pas. La notion de couverture vaccinale n’est pas perçue sur le terrain et même au niveau central, la base de données DVD-MT était bloquée depuis Mai 2013. Les couvertures n’étaient plus suivies et partagées que grâce aux initiatives de la coordinatrice du programme.

L’instrument d’audit de la qualité des données (Data Quality Self Assessment) pour lequel une formation a été faite en 2011 ne fait pas l’objet d’utilisation sur le terrain.

· Qualité des Données (DQS)

L’audit de la qualité des données réalisée sur le terrain a montré que seul l’enregistrement des données (moyenne nationale de 85%) peut être considéré comme une force du système de gestion des données.

La disponibilité des données démographiques (0%), l’utilisation des données statistiques (0%), le suivi des indicateurs (14%), la gestion des stocks de vaccins y compris les inventaires réguliers (50%), le remplissage des rapports d’activités (54%) et l’archivage des rapports (45%) restent encore à parfaire. L’indice de qualité  est établi à 80% pour chaque indicateur.

Quant à la précision des données le niveau moyen obtenu pour l’ensemble du pays est de ….%. L’indice de qualité appelé Facteur de Vérification (FV) pour être satisfaisant doit être compris entre 80 et 100%. Toute valeur inférieure à 80% ou supérieure à 100% est un indicateur de non fiabilité des données rapportées et devra faire l’objet d’un examen minutieux entre l’équipe cadre du district et les responsables des formations sanitaires.

· Renforcement des capacités des ressources humaines

· Formation 
Le personnel impliqué dans l’offre des services de vaccination (86 sur 228 soit environ 38%) est formé sur la vaccination soit lors de la formation initiale, soit en cours d’emploi soit sur le tas. La formation au cours de laquelle l’ensemble des composantes du PEV a été développé s’est déroulée en Octobre 2012 à l’occasion de l’introduction du vaccin PCV-13.

· Supervision formative

La supervision formative reste un des points faibles du système en raison de l’absence de structuration depuis le niveau central (Elaboration d’un plan de supervision, Fiche de supervision formative commune à l’image de la fiche DQS, feedback écrit obligatoire incluant un plan de résolution des problèmes identifiés/priorisés ensemble avec le supervisé, etc.). Deux (2) districts sur les 6 visités déclarent avoir reçu au moins 2 visites de supervision du niveau central en 2013 mais sans rapport ; aucun district n’a réalisé une visite de supervision avec rapport depuis le début de l’année 2013 ; seulement 7 formations sanitaires sur les 16 déclarent avoir reçu au moins 2 visites de supervision et une (1) seule dispose d’un rapport en guise de rétro information.

· Financement du PEV

Le financement du PEV reste dépendant du financement extérieur garanti jusque-là par l’UNICEF et l’OMS, le FNUAP, les ONGs Saúde Para Todos et AMI. Le FNUAP et les ONGs appuient surtout pour le transport et le carburant en plus du personnel technique qui participent sur le terrain à la sensibilisation et à l’administration des vaccins selon le niveau de compétence.

Il n’existe pas de source privée de financement de la vaccination telles que les compagnies pétrolières et autres entreprises de grande envergure.

Cependant, d’autres sources potentielles telles que l’Union Européenne existent et attendent la soumission de requêtes rédigées selon les normes.

· Prestations des services de vaccination

Les services de vaccinations sont offerts au quotidien pour tous les antigènes dans toutes les formations sanitaires sauf pour le BCG pour lequel des regroupements d’enfants sont opérés en vue de réduire les pertes, ce vaccin étant de 20 doses par flacon.

Les documents d’enregistrement et de rapportage des vaccinations existent. Le circuit de vaccination dans les formations sanitaires pourrait occasionner des sur enregistrements les enfants étant pointés sur les documents avant d’avoir été vaccinés. Le temps d’attente long (plus d’une heure selon 18 des 23 mères interrogées) et l’absence de documents spécifiques pour l’enregistrement des vaccinations en stratégie avancée (registre nominal pour stratégie avancée) ont aussi été relevés.

· Approvisionnement et qualité des vaccins

L’approvisionnement des vaccins et matériel d’injections est fait par le niveau central à travers l’UNICEF. Le principe de « bundling » est respecté pour chaque approvisionnement et chaque distribution. Le pays est ravitaillé une fois par an en vaccins et matériels d’injection.

Les districts se ravitaillent au niveau central et les postes de santé au niveau district. Les ruptures de vaccins sont quasi inexistantes car le pays dans ses estimations de besoins prévoit une quantité suffisante en ce qui concerne les stocks de sécurité.

Pour le district d’Agua Grande, les formations sanitaires y compris l’Hôpital Dr Ayres de Menezes sont directement approvisionnées par le niveau central.

Le niveau de connaissance des acteurs leur permet d’utiliser les indicateurs de température pour gérer tous les vaccins du PEV y compris la politique des flacons entamée.

L’approvisionnement à partir du niveau central est fait selon la méthode de la population cible tandis que les formations sanitaires le font selon la méthode de la consommation antérieure.

· Logistique et Chaîne du froid 
•
Au niveau central, le PEV dispose d’une chambre froide positive et de cinq réfrigérateurs à bahut pour capacité nette de stockage en positive de 3570 litres et deux congélateurs de 528 litres en capacité nette. Il dispose également d’un groupe électrogène capable d’alimenter tous les équipements du PEV en cas coupure d’énergie de la source principale

•
les districts sont équipés avec les réfrigérateurs Sibir V170 EG ou V110 EG en fonction de la taille des cibles à desservir.

•
Les postes de santé, quant à eux utilisent pour la conservation des vaccins des réfrigérateurs Electrolux, RCW 42 EK/CF..

L’inventaire des équipements de la chaîne du froid montre que 20/25 (80%) réfrigérateurs disponibles au niveau périphérique ont été acquis entre l’année 2008 et 2011
· Surveillance épidémiologique
Le service de surveillance intégrée du ministère n’est pas suffisamment impliqué dans les activités du PEV. Les documents de notification et d’investigation des cas ainsi que les définitions des cas de maladies cibles du PEV existent mais les agents de santé ne sont pas responsabilisés pour l’investigation. De plus les définitions ne sont pas affichées pour une utilisation courante si bien qu’elles demeurent méconnues, ce qui pourrait expliquer le fait que les cas suspects de maladies à notification obligatoire ne sont pas notifiés à l’exception de l’unique cas suspect de fièvre jaune (résultat négatif après examen au laboratoire).

· Communication  et mobilisation sociale
Le niveau de mise en œuvre des activités de communication et de mobilisation sociale demeure insuffisant malgré l’existence du plan de communication 2011-2015. 

Les causeries interpersonnelles sont faites avec les mères, des dépliants et posters leur sont distribués mais cela reste encore insuffisant beaucoup de mères ignorant encore l’âge auquel leur enfant doit être vacciné (14 mères sur 23 interrogées soit 60,9%) encore moins la date à laquelle il doit l’être (10 mères sur 23 soit 43%).

Il n’existe pas de boites à images pour les causeries avant la vaccination qui elles ne sont pas régulièrement même là où il y a une grande affluence. L’espace réservé pour les causeries n’est pas suffisant et lorsque cette causerie est menée les mères ne posent pas beaucoup de questions très probablement parce qu’elles ne veulent pas allonger le temps d’attente qu’elles jugent déjà long

Q9a.
Veuillez décrire tout lien présent ou passé entre le programme PEV du district et les écoles primaires et/ou secondaires du district, par exemple visite aux écoles dans un but d’éducation pour la santé, de livraison de vaccins, de sensibilisation, etc. 
Pendant les campagnes la collaboration entre les autorités du secteur de la santé et ceux du secteur de l’éducation est toujours l’un des gages des réussites de telles activités. 

Ainsi, dans diverses circonstances comme lors des Semaines Santé Mère-Enfant organisées tous les 6 mois à Sao Tome et Principe  ainsi que les journées nationales de lavage des mains, les activités de vaccination ont été menées dans les établissements scolaires, accompagnés d’autres interventions spécifiques à chaque circonstances.   

Q9b.
Veuillez indiquer si le programme de démonstration tient compte des aspects relatifs au genre liés à l’introduction du vaccin anti-VPH.

 Dans ce programme de démonstration on va vacciner toutes les filles âgées de 10 ans  scolarisées  ou non venant de toutes les couches sociales. Les garçons ne seront pas vaccinés dans ce programme de démonstration mais bénéficieront des interventions de la santé de reproduction des adolescents sur la prévention des IST/VIH/Sida et grossesses précoces.
Q9c.
Veuillez décrire les éventuelles indications de barrières socio-économiques et/ou relatives au genre s’opposant au programme de vaccination relevées par des études ou des enquêtes.
Pour le moment le PEV de Sao Tome et Principe  n’a pas connu  de barrières socio-économiques. Toutes fois des rumeurs peuvent survenir avec l’introduction de ce vaccin surtout que cette vaccination va concerner  une nouvelle cible (uniquement les jeunes filles), à ce moment la sensibilisation doit être bien étoffée concernant aussi la lutte contre les IST/Sida qui concernent les deux sexes. La population de Sao Tomé et Principe  bénéficie gratuitement de tous les services en rapport avec la vaccination offerts au niveau des formations sanitaires.
La sensibilisation des parents est cruciale pour la bonne compréhension car c’est par eux que sort souvent la rumeur.
4.2. Objectif 1 : Stratégie de livraison des vaccins anti-VPH

Q10.
Veuillez décrire les stratégies principale et secondaire sélectionnées pour la livraison des vaccins anti-VPH (dans les écoles, dans les formations sanitaires, séances mobiles, mixtes, autres, etc.) et la justification de ce choix.
Remarque : si la demande propose une livraison des vaccins anti-VPH dans les écoles, le pourcentage de filles dans la cohorte de vaccination ou le niveau scolaire ciblés et inscrites dans l’école doit être de 75 % dans l’ensemble du pays (et pas seulement dans le district sélectionné). 
La stratégie principale est la stratégie école qui va couvrir plus de 98,8%  de la cible. La majorité de ces filles sont dans la 5ème classe du primaire. 
Cette stratégie sera complétée par des séances en site fixe dans les formations sanitaires et stratégie avancée pour couvrir les 1,2% des jeunes filles de 10 ans non scolarisées. 
L’identification des jeunes filles non scolarisées sera faite par des Agents de santé communautaires qui vont ouvrir des registres pour localiser ces cibles et orienter vers les sites fixes et avancés selon un calendrier préétabli l’implication des, des parents, des représentants des associations féminines  permettra d’atteindre toutes les filles de 10 ans.
En plus, le recours aux  prescriptions de l’administration facilitera l’acceptation. 
Q11.
Si les écoles sont choisies comme point de livraison des vaccins anti-VPH, veuillez indiquer le pourcentage de filles de la tranche d’âge ciblée scolarisées à l’échelle du pays et du/des districts.
Le pourcentage de la tranche d’âge de 10 ans des filles scolarisées au niveau national selon les données du Ministère de l’Education est  de 98,8 %. Par district, nous avons : Agua Grande (98,6) ; Mé-Zochi (98,5) ; Lemba (98,4%) ; Lobata (98,6%) ; Canatagalo (98,4) ;Caué (98,8%) ; RAPE (98,4%).  En somme, tous les districts ont ce pourcentage supérieur à 90%. 
Q12. Veuillez indiquer un seul âge (ou niveau scolaire) pour la cohorte de vaccination ciblée au sein de la population cible des jeunes filles de 9 à 13 ans et fournir les informations dans le tableau ci-dessous. Merci d’indiquer la justification pour le choix de population cible.
	Age cible ou classes
	N. de filles ciblées année 1
	N. de filles ciblées année 2
	Source des données

	Filles de 10 ans

	2570
	À l’école
	2633
	À l’école
	M. Education

	Filles de 10 ans non scolarisées


	32 (1.2%)
	En dehors de l’école
	32
(1.2%)
	En dehors de l’école
	M Education

	
	2602

	Total
	2665

	Total
	


Cette stratégie convient bien à Sao Tome et Principe à cause de sa population totale qui est de 187 604 en 2014 avec un accroissement de 2,4% ayant pour conséquence un nombre limité âgées de 10 ans nécessaire pour le projet de démonstration à l’échelle nationale.
C’est une cohorte facile à identifier, à vacciner et à suivre vu le fort taux de scolarisation.
Q13.
Si la population cible est un niveau scolaire unique, décrivez le pourcentage de filles du niveau cible âgées de 9 à 13 ans ainsi que la source des données. Non Applicable 
	Âge
	Proportion de filles de la classe

	Moins de 9ans
	

	9
	

	10
	

	11
	

	12
	

	13
	

	Plus de 13 ans
	

	Total
	


Remarque : si la stratégie choisit les filles admissibles en fonction de leur niveau scolaire, il faut que 80 % au moins des jeunes filles de la classe soient âgées de 9 à 13 ans (tranche d'âge recommandée par l'OMS pour le vaccin anti-VPH). 
Q14.
Veuillez décrire de quelle manière seront identifiées les jeunes filles non scolarisées admissibles et le mécanisme selon lequel elles pourront recevoir le vaccin anti-VPH.
L’identification des jeunes filles non scolarisées (1,2%) sera faite par des Agents de santé communautaires qui vont les orienter vers les sites de stratégie avancée et fixe selon un calendrier préétabli. L’implication des représentants des associations féminines  permettra d’atteindre toutes les filles de 10 ans. Pour éviter  de vacciner les hors cible ; des cartes préalablement établies seront données aux jeunes filles identifiées.

Q15.
Veuillez décrire le mécanisme qui permettra d’administrer les trois doses à toutes les jeunes filles cibles qui étaient absentes lors des principales journées de vaccination, en précisant les plans prévus pour toucher les jeunes filles difficiles à atteindre ou marginalisées. 
Pour Administrer les deux doses, des séances de vaccination seront organisées à l’école (toutes les classes des écoles primaires) et au niveau des Formations sanitaires pour filles de 10 ans  non scolarisées préalablement identifiées dans la communauté.  Pour les filles absentes lors des principales journées de vaccination, les registres de vaccination contenant l’identification complète des filles et de leurs parents seront utilisés, ainsi que les carnets de récupération des perdus de vue qui sont utilisés même pour les autres Antigènes. 

A l’école, une revisite sera organisée, tandis que pour les filles non scolarisées, les coordonnées de celles-ci seront données aux Agents de Santé Communautaire et aux représentants des associations féminines  pour qu’ils puissent les ramener à la Formation Sanitaire le jour de la vaccination.
Q16.
Veuillez faire un résumé de la capacité à gérer tous les éléments techniques spécifiques à toute nouvelle introduction de vaccins, à savoir équipement et logistique de la chaîne de froid, gestion des déchets, véhicules et transport, manifestations post vaccinales indésirables, surveillance, suivi, expérience passée dans l’introduction de nouveaux vaccins (par exemple, antirotavirus, antipneumococcique ou autres). 

1- Logistique de la chaine du froid :
La chaîne de froid est fonctionnelle à trois niveaux: le niveau central, le niveau intermédiaire et le niveau périphérique. En général pour tous les niveaux (niveau central, intermédiaire et périphérique) la chaine de froid fonctionne avec le courant électrique et les groupes électrogènes qui ont été dotés dans toutes les structures da santé prennent le relais en cas de coupure de courant électrique. Ces derniers sont régulièrement alimentés en carburant par le Ministère de la Santé.

· Niveau central 
La capacité de stockage nette existante de la chaine de froid en positif est estimée à 3 908 litres. Comme le montre le tableau ci-dessous les besoins maximum requis pour le  stockage des vaccins de routine y compris celui contre le HPV durant toute la période de démonstration (2015-2016)   sont de 2 099 litres dont un volume de stockage de 120 litres pour le vaccin contre le HPV  en positifs . Avec un  approvisionnement par an par antigène, les capacités de stockage en positif et négatif du niveau central sont largement suffisantes pour le projet de démonstration pour  l’introduction du vaccin contre le HPV dans les deux districts sanitaires

Le tableau ci-dessous présente la situation en capacité de stockage positive (litre) pour la conservation des vaccins du PEV de routine et HPV au niveau central.
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A

Volume total annuel des 

vaccins en stockage 

positif

Chiffre obtenu en 

multipliant le nombre 

total de doses de 

vaccin par le volume 

par dose

1 096
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2 001

litr

      

 

2 099

litr

      

 

2 077

litr

      

 

2 082

litr

      

 

2 183

litr

      

 

B

Capacité positive totale 

nette existante de la 

chaîne du froid

#

3 908

litr

      

 

3 908

litr

      

 

3 908

litr

      

 

3 908

litr

      

 

3 908

litr

      

 

3 908

litr

      

 

C

Estimation du nombre 

minimum d’expéditions 

annuelles requises pour 

la capacité réelle de la 

chaîne du froid

A/B

0,28

0,51

0,54

0,53

0,53

0,56

D

Nombre annuel 

d’expéditions

Sur la base du plan 

national d’expédition 

des vaccins

1

1

1

1

1

1

E

Différence (le cas 

échéant)

((A/D) - B)

2 812

litr

-

     

 

1 907

litr

-

     

 

1 809

litr

-

     

 

1 831

litr

-

     

 

1 826

litr

-

     

 

1 725

litr

-

     

 

F

Estimation du coût de 

l’expansion

US $

$0

$0

$0

$0

$0

$0


· Niveau District :
Tableau: Capacité et coûts (pour stockage positif) au niveau intermédiaire
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MEZOCHI
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GRANDE

A

Volume total annuel des vaccins 

en stockage positif

Chiffre obtenu en 

multipliant le nombre total 

de doses de vaccin par le 

volume par dose

563

litr

         

 

882

litr

         

 

B

Capacité positive totale nette 

existante de la chaîne du froid

#

55

litr

           

 

55

litr

           

 

C

Estimation du nombre minimum 

d’expéditions annuelles requises 

pour la capacité réelle de la 

chaîne du froid

A/B

10,24

16,04

D

Nombre annuel d’expéditions

Sur la base du plan 

national de distribution 

des vaccins

12

12

E

Différence (le cas échéant)

((A/D) - B)

8

litr

-

            

 

19

litr

           

 

F

Estimation du coût de l’expansion

US $

$0

#DIV/0!


La capacité de stockage nette en positif existante dans le district sanitaire de Mé-Zochi est  largement suffisante pour  conserver les besoins en vaccins  contre le HPV durant  toute la période de démonstration (2015-2016) à raison d’un approvisionnement par mois comme indiqué dans le tableau ci-dessus, seul le district sanitaire d’Agua Grande n’aura pas assez de capacité de stockage. Tenant compte de sa proximité avec le niveau central, il fera ses réquisitions deux fois par mois soit 24 fois /an. 

Dans l’avenir le pays pourra doter les districts sanitaires des équipements additionnels pour que ces derniers fassent des réquisitions une fois par trimestre et ainsi éviter les ouvertures fréquentes des  équipements de la chaine de froid du niveau central. 

· Niveau périphérique
Tous les postes de santé qui offrent les services de vaccination sont dotés des réfrigérateurs de types RCW42EK/CE de 18.2 litres de capacité de stockage en positif et 1.2 litres en négatif, ces capacités sont largement suffisantes pour conserver les besoins en vaccin y compris celui contre le HPV  des postes de santé des deux districts concernés en raison d’un approvisionnement par semaine. Il est difficile d’exprimer les besoins en volume de stockage des postes de santé car ces dernies n’ont pas des zones de responsabilités précises 

· Capacité de stockage sec

Les capacités de stockage sec sont suffisantes à tous les niveaux comme observer lors de la revue externe du PEV de 2013. 

· Equipements et infrastructures 

Les services de vaccination sont disponibles dans toutes les infrastructures sanitaires en état de conservation satisfaisante avec un minimum d’équipements fonctionnels malgré la vétusté y compris les véhicules. Le PEV dans son ensemble est bien couverte par le réseau téléphonique.

· Sécurité des injections :

Le pays a opté pour les seringues autobloquantes depuis 2002. Un document de politique nationale de sécurité des injections est élaboré depuis 2002. Aussi l’utilisation des SAB est pratiquée dans 100% des formations sanitaires.
· Elimination des déchets :

L’élimination des déchets se fait  à travers un recueil des matériels usés dans les réceptacles, le brûlage et l’enfouissement. Ces dispositions ne sont pas suivies par les responsables du DS et par le niveau central à cause d’une insuffisance de formation. 

Avec l’appui de l’OMS, le premier incinérateur du district d’Agua Grande où  est située la capitale du pays a été  construit en 2011 au niveau de l’hôpital central. Cet incinérateur qui a certainement amélioré  le système de l’élimination des déchets, conformément aux recommandations de l’OMS parait insuffisant car son fonctionnement cause problème. Le plan d’extension élaboré depuis 2010 qui prévoyait la construction de 3 incinérateurs dans les districts éloignés que sont Lemba, Caué et la région autonome de Principe n’est toujours pas mise en œuvre. 

· Surveillance des MAPI
La surveillance des MAPI ne s’effectue pas systématiquement. La dernière enquête de couverture vaccinale a montré que la fièvre est de loin l’effet indésirable le plus cité par les femmes enquêtées. Seule pendant les campagnes les agents de santé mènent cette surveillance.

Dans le cadre de l’amélioration de la sécurité vaccinale, un effort particulier doit  être entrepris pour l’élaboration des normes et procédures de la vaccination afin de palier aux insuffisances notées dans le système de vaccination.

· Pratiques

Les bonnes pratiques infirmières sur la manipulation des matériels et l’asepsie ont été abordées lors de la formation du personnel en 2005 ; cependant, ni les fiches techniques ni les modules n’ont été élaborés à cet effet. Dans les pratiques de distribution des vaccins et diluants, un suivi est effectué au niveau central, mais non encore effectif à la base. L’introduction des nouveaux  vaccins dans le PEV de routine a toujours été  une bonne opportunité pour faire une formation/recyclage des agents 

· Véhicules  et transport

Les  districts sont approvisionnés  en vaccins et matériels de vaccination par les  véhicules de districts ou du niveau central viennent chercher le vaccin au niveau central  Les centres de santé sont desservis pour la plupart par motos

· Expérience antérieure de Sao Tome et Principe en matière d’introduction de nouveaux  vaccins ou vaccin sous-utilisé 
Le programme national de vaccination de Sao Tomé et Principe  dispose  d’une expérience antérieure en matière d’introduction des nouveaux vaccins. Cette expérience sera prise en compte dans le contexte actuel de l’introduction du projet de démonstration du vaccin contre le HPV. 

En effet avec l’appui de GAVI, les vaccins contre l’hépatite B (monovalent) et la fièvre jaune ont été introduits  en Septembre de 2003, tandis que le vaccin pentavalent a été introduit  avec succès en octobre 2009, le PCV-13  en 2012  et la deuxième dose de VAR en novembre 2013 dans le PEV de routine. 

Cependant conformément au PPAC 2011-2015 il était prévu l’introduction du vaccin contre le rotavirus en 2014 mais compte tenu  ce certains impératifs cette introduction est ramenée à 2015.

Des évaluations  post introductives du vaccin  ont été réalisées à chaque fois (octobre 2013 pour le PCV-13) et devront  servir dans l’amélioration de l’introduction du projet de démonstration du vaccin contre le HPV.  

Q17.
Veuillez décrire l’état de la chaîne de froid pour le district sélectionné et la ou les sources de données pour ces informations. Informations telles que nombre de chambres froides, fonctionnement et état de marche de ces chambres froides, capacité de stockage (éventuelle capacité en excès), mécanisme de distribution pour la livraison habituelle des vaccins, statut des porte-vaccins et des blocs réfrigérants (par ex. pénurie ou excès), et plan pour le stockage et la distribution des vaccins anti-VPH pendant le programme de démonstration du vaccin anti-VPH. 
	Composante
	Echelle nationale

	Nombre et types de chambres froides 
	 1 Chambre froide positive au niveau central : 3030 litres

	Fonctionnement et état de marche des chambres froides
	Bon état de marche

	Capacité de stockage (avec excès éventuel)
	3030 litres : réfrigérateur (Excès)
542 litres : congélateur

	Mécanisme de distribution
	Stockage préalable des vaccins au niveau du district et approvisionnement mensuel des centres de santé 

Véhicules/Moto/bicycle

	Nombre et statut des porte-vaccins 
	Chaque unité sanitaire qui vaccine dispose au minimum de  2-3 portes vaccins qui sont en bonne état

	Nombre et statut des blocs réfrigérants (pénurie ou excès éventuels)
	Excès


Q18.
Autres informations relatives à la chaîne de froid de distribution, au besoin :
La capacité actuelle de chaine de froid est suffisante au niveau central et dans tous les districts pour la conservation des vaccins de la phase de démonstration. L’approvisionnement au niveau des districts et centres de santé  se fera à une  fréquence mensuelle. 
4.3. Objectif 1 : Plans pour la formation à la livraison des vaccins anti-VPH et pour la sensibilisation et la mobilisation de la communauté

Q19.
Veuillez décrire les plans prévus pour la formation des agents de santé et autres personnes qui seront impliqués dans le programme de démonstration du vaccin anti-VPH.
· Elaboration des modules de formation

· Formation des formateurs du niveau central (Ministère de la santé, Ministère de l’éducation ; Associations féminines ; membre de la société civile/les représentants des confessions religieuses, et autre partenaires)

· Formation des équipes cadres des  districts 

· Formation des titulaires des CDS et vaccinateurs ; les directeurs  et les enseignants des écoles primaires, les présidents des comités des parents des écoles primaires, les agents de santé communautaires ect…
Q20.
Veuillez décrire les plans de communication prévus pour la sensibilisation et la mobilisation des communautés en faveur du programme de démonstration du vaccin anti-VPH.
· Elaboration du plan de communication

· Plaidoyer auprès des autorités politico administratives et religieuses

· Mobilisation nationale

· Sensibilisation provinciale, dans les  deux districts sanitaires 
· Sensibilisation communale (toutes les communes se trouvant dans les deux Districts Sanitaires ciblés)

· Sensibilisation des parents, des éducateurs

· Messages sur téléphone mobile

· Atelier média

· Elaboration et conception des spots

· Production des affiches, banderoles, blouses, tee-shirt et casquettes portant des messages en faveur du vaccin

· Synergie des médias

· Ciné mobile

· Plateau télévisé

· Tournage documentaire

· Production des émissions post introduction

· Lancement officiel
Q21.
Décrivez brièvement toute idée des obstacles ou risques possibles entravant l’acceptation par la communauté et le processus de communication susceptible d’être mis en place pour les éliminer. Brève description des éventuels mécanismes positifs qui pourraient faciliter l’acceptation du programme et sa mise en œuvre. 
Le vaccin qui cible uniquement les filles peut être sujet à des rumeurs notamment la stérilité des jeunes filles. 

Le processus de communication qui sera mis en place pour dissiper ces rumeurs comprendra la sensibilisation massive de la communauté, l’implication des leaders d’opinions,  religieux et de l’administration, ainsi que  la communication pour le changement de comportement et en utilisant les clubs d’écoute
4.4. Objectif 1 : Plan d’évaluation de la livraison des vaccins anti-VPH

Q22.
Indiquez l’agence/la personne qui réalisera l’évaluation nécessaire de l’objectif « Apprentissage sur le tas ». 
OMS /UNICEF 
4.5. Objectif 2 : Évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents

Q23.
Veuillez faire un résumé des activités prévues pour l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents, notamment les étapes importantes de la planification, les réunions des parties prenantes, la méthodologie d’évaluation, le processus d'identification du meneur pour cette activité et le processus prévu pour impliquer le GCT dans ce travail.
· Actualisation du plan stratégique de la santé des adolescents

· En plus de la vaccination, l’évaluation portera sur d’autres composantes de la santé des adolescents notamment l’IEC au niveau des écoles et communautés, la santé de la reproduction chez les jeunes et les adolescents.  

 Obs  -  Les points à citer dans le résumé demandé seront décrits dans le plan strat´gique qui sera  

     actualisé.
4.6. Objectif 3 : Mise en place ou révision de la stratégie de contrôle ou de prévention du cancer du col utérin

Q24.
Veuillez faire un résumé des activités prévues pour la mise en place ou la révision d’une stratégie nationale de contrôle et de prévention du cancer du col utérin, notamment les étapes importantes de la planification, les réunions des parties prenantes, la méthodologie pour la mise en place de la stratégie, le processus d'identification d’un meneur pour cette activité et le processus prévu pour impliquer le GCT dans ce travail.

Pour intégrer la lutte contre le cancer du col utérin dans cette stratégie nationale les actions suivantes seront menées à travers la Direction de la lutte Contre les Maladie non Transmissibles. Les responsables de ce sous-secteur font partie intégrante de du processus de démonstration de l’élaboration de cette soumission, la planification et la mise en eouvre.  
· Actualisation de la stratégie de lutte contre le cancer du col de l’utérus (dépistage précoce  et traitement précoce) 
4.7. Groupe consultatif technique

Q25.
Veuillez identifier les membres et les termes de référence du groupe consultatif technique pluridisciplinaire qui mettra en place et orientera la mise en œuvre du programme de démonstration du vaccin anti-VPH et fournir la liste des représentants (au minimum leurs postes, et dans l’idéal leurs noms) et de leurs agences.
· Les pays sont encouragés à faire appel à leur CCIA ou à un sous-ensemble de leur CCIA pour former le GCT pluridisciplinaire.
· Le GCT doit comporter au moins des représentants du programme PEV national, de la lutte contre le cancer, de l'éducation et du CCIA (si différent du CCIA) et de la santé des adolescents et/ou de la santé scolaire (s'ils sont représentés au sein du ministère de la Santé).
Entrez le nom de famille en lettres majuscules. 
	Agence/Organisation
	Nom/Titre
	Domaine de représentation1

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]


1Le domaine de représentation peut être la lutte contre le cancer, les maladies non transmissibles, la vaccination, la santé des adolescents, la santé scolaire, la santé de la reproduction, la santé maternelle ou des femmes, la prévention du cancer du col utérin, les associations d’infirmières, les médecins, les communications de santé, les sages-femmes, les groupes de la société civile, l’éducation, etc.
Q26.
Veuillez indiquer qui assumera la présidence du groupe consultatif technique (s’il est connu).
Entrez le nom de famille en lettres majuscules. 
	
	Nom/Titre
	Agence/Organisation
	Domaine de représentation

	Président du Groupe consultatif technique
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]


4.8. Directeur/coordinateur du projet

Q27.
Dressez une liste des coordonnées, titres et agences des personnes nommées pour coordonner les activités quotidiennes du programme de démonstration du vaccin anti-VPH de deux ans, en prenant note que l’autorité/le chef/le directeur technique du PEV pourrait être le mieux indiqué étant donné son rôle et ses responsabilités actuelles. 
Entrez le nom de famille en lettres majuscules. 
	Nom
	Maria Elizabeth CARVALHO
	Titre
	Responsable de PSR/PEV

	N° de tél.
	+239 2242002
	
	

	N° de fax
	+239 2242009
	Agence
	Ministère de la Santé

	Mail
	bethmaria74@hotmail.com
	Adresse
	Avenida Kwame N’Krumah

	
	
	
	


5. Calendrier
Le programme de démonstration du vaccin anti-VPH inclura la vaccination d’une cohorte de jeunes filles en deux années consécutives (Figure I). Les pays doivent commencer la vaccination dans le district de démonstration dans les deux années qui suivent la demande.
Figure I. Calendrier du programme de démonstration du vaccin anti-VPH 
	Activités 
	Année 1 : Mise en œuvre du projet de démonstration
	Année2 : Mise en œuvre du projet de démonstration

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
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	Première campagne
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Première dose
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Deuxième dose
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Actualisation de la stratégie de la santé des adolescents
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Elaboration de la stratégie de lutte contre le cancer du col
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Evaluation des coûts
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Evaluation PIE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Enquête de couverture
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Intégration de la santé de la Reproduction des adolescents
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Q28.
Veuillez éventuellement modifier et compléter le chronogramme ci-dessous des principales activités de la vaccination anti-VPH, d’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents et de mise en place/révision de la stratégie nationale de contrôle et de prévention du cancer du col utérin prévue pour le programme de démonstration du vaccin anti-VPH. Les pays devront prévoir suffisamment de temps pour les activités de planification avant la livraison du vaccin anti-VPH 1. Pour des raisons de suivi de programmes, l’année 1 commence avec la livraison de la première dose du vaccin. Les candidats peuvent compléter ce modèle au format MS Excel. 
 Chronogramme des activités du projet de démonstration  du vaccin contre le cancer du col de l’utérus
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	Gestion et coordination du programme :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mise en place du GTCV
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Rédaction du plan de mise en œuvre
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mise en place d'un comité national d'organisation (CNO)
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mise en place de l’équipe responsable de l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Constitution d'une équipe chargée d'élaborer la stratégie nationale de prévention et de lutte contre le cancer du col de l'utérus
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Élaboration d’un projet de plan pour la stratégie de lutte contre le cancer du col utérin
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Soumission du rapport financier à GAVI (15 mois après le décaissement des fonds par GAVI)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Soumission du rapport de situation à GAVI 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Soumission d'un rapport financier à GAVI (12 mois après le dernier rapport)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Présentation du rapport d'étape final à GAVI 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Soumission du dernier projet de stratégie nationale de prévention et de lutte contre le cancer du col de l'utérus au ministère de la Santé
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Tenue d'une réunion de diffusion aux principaux intervenants 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Le cas échéant, soumission de la demande de soutien GAVI pour l'introduction à l'échelon national
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Réunions du GTCV :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Rencontres de travail des groupes thématiques du CNO 
	 
	 
	x
	 
	x
	 
	x
	 
	x
	x
	x
	 
	 
	x
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Recommandations finales au GCT et au ministère de la Santé pour l'introduction du vaccin anti-VPH à l'échelon national, y compris décision sur la prestation conjointe 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Introduction du HPV demonstration
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Planification et préparation :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mise en place d'une méthodologie pour l'évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Micro planification à l’échelon du district
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mise en place d’un plan d’évaluation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Réalisation de l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Rédaction du rapport préliminaire de l’évaluation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 

	Rédaction du rapport préliminaire de l’évaluation de faisabilité des interventions de santé à l’intention des adolescents
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 

	Examen des résultats de la première année et description des éventuelles modifications relatives à la livraison du programme pour la deuxième année, y compris éventualité d’une livraison conjointe du vaccin anti-VPH et d’une intervention de santé à l’intention des adolescents
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Microplanification (Année 2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Préparation d'un second projet de stratégie nationale de prévention et de lutte contre le cancer du col de l'utérus
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Analyse des données sur la couverture, la faisabilité et les coûts, si prestation conjointe mise en œuvre au cours de l'année 2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Projet de rapport d'évaluation des vaccinations (Année 2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Formation :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Elaboration d’un plan de formation
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mise en œuvre du plan de formation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Briefing des principaux intervenants
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mobilisation sociale, IEC, plaidoyer :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Communication des informations aux intervenants clés
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Adaptation des matériels IEC et du plan de communication
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Réexamen et révision des supports de vaccination
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mise en œuvre du plan de sensibilisation communautaire et de mobilisation sociale dans les districts
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Reproduction de documents :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Elaboration, évaluation et révision des registres de vaccination 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Equipements et maintenance de la chaîne du froid :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Confirmation de disponibilité de l'espace de stockage du district
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Réception des vaccins
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Transport :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Transport des vaccins vers le district
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Transport des vaccins vers les districts (Année 2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Séances de vaccination (fournitures) :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Administration de la première dose
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Sessions de ratissage pour la première dose
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Administration de la deuxième dose
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Sessions de ratissage pour la deuxième dose
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Administration de la première dose (Année 2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vaccination de rattrapage - première dose (Année 2) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Administration de la deuxième dose (Année 2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vaccination de rattrapage - deuxième dose (Année 2) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Surveillance et suivi des MAPI :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Assurer la surveillance et la notification des cas de MAPI
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Investiguer les cas de MAPI graves
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Suivi et supervision formative :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Suivi de la formation ou révision des matériels (Année 2) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Evaluation de l'administration des vaccins :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Evaluation post-introduction pour collecter des données aux fins d'évaluation de la faisabilité
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Collecte de données pour évaluer la faisabilité
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Réalisation d'une enquête de couverture
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Collecte des données relatives aux coûts
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Analyse des données d’évaluation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Evaluation des interventions de santé à l'intention des adolescents :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Actualiser les plans stratégique des interventions de santé à l'intention des adolescents
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	x
	x
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Mener une évaluation Post Introduction (PIE)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Analyse des résultats de l'année 1 et modifications éventuelles pour l'année 2, y compris la prestation conjointe vaccination anti-VPH/interventions de santé à l'intention des adolescents
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Planification et évaluation de la prestation conjointe :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Si aucune prestation conjointe n'est prévue, synthèse des conclusions des rapports de suivi et du programme de vaccination systématique
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Si prestation conjointe mise en œuvre au cours de l'année 2, réalisation d'une enquête de couverture
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Si prestation conjointe mise en œuvre au cours de l'année 2, réalisation d'une analyse des coûts
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Si prestation conjointe au cours de l'année 2, collecte et analyse des données sur la faisabilité
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	x
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


6. Budget
Q29.
Veuillez fournir un projet de budget pour la première année et la deuxième année, identifiant les activités à financer avec l’allocation programmatique de GAVI, ainsi que les coûts à couvrir par le pays et/ou les ressources d’autres partenaires. 
Remarque : en cas de multiples sources de financement pour une catégorie de coûts donnée, chaque source doit être identifiée et sa contribution doit être précisée dans le budget.
Budget estimatif macro de la démonstration contre le VPH à STP
	N°
	Poste budgétaire
	Année 1
	Année 2

	
	
	Coût total

$US
	Financement Etat
	Soutien

GAVI
	Coût total

$US
	Financement Etat
	Soutien GAVI

	1.
	Gestion et coordination du programme
	4500
	4400
	100
	
	
	

	2.
	Réunions du GCT
	1200
	
	1200
	1200
	
	1200

	3.
	Planification et préparation
	4900
	
	4900
	4800
	
	4800

	4.
	Formation
	10800
	
	10800
	
	
	

	5.
	Mobilisation sociale, IEC et plaidoyer
	5000
	
	5000
	2000
	
	2000

	6.
	Reproduction du matériel
	15500
	
	15500
	3000
	3000
	

	7. 
	Personnel, y compris suppléments au salaire et/ou perdiems
	5000
	5000
	
	
	
	

	8.
	Equipement et entretien de la chaîne du froid 
	10000
	10000
	
	
	
	

	9.
	Transport
	7500
	7500
	
	
	
	

	10.
	Suivi et supervision formative
	12500
	
	12500
	10000
	
	10000

	
	Sous-total 1
	76 900
	26 900
	50 000
	28 500
	10 500
	18 000

	
	Analyse des coûts de l`intervention
	8 500
	
	8 500
	
	
	

	
	Enquête de couverture
	15 000
	
	15 000
	7 000
	
	7 000

	
	Evaluation post-introduction (PIE)
	10 000
	
	10 000
	
	
	

	
	Actualisation du plan stratégique de la santé reproductive de l`adolescent
	25 000
	
	25 000
	
	
	

	
	Elaboration/révision de la stratégie de cancer du col de l'utérus
	25 000
	
	25 000
	
	
	

	
	Sous total 2
	83 500
	
	83 500
	7 000
	
	7 000

	
	Total
	160 400
	26 900
	135 500
	35 000
	10 500
	25 000


7. Approvisionnement des vaccins anti-VPH et transfert d’espèces
Les vaccins anti-VPH seront approvisionnés par le biais de l'UNICEF. Des seringues autobloquantes et des boîtes de mise au rebut seront fournies.
Merci de noter, qu’à l’aide du montant total estimé pour la population cible dans le district et en ajoutant 10 % à titre de stock régulateur de contingence, le Secrétariat de GAVI estimera les stocks nécessaires pour la livraison des vaccins anti-VPH chaque année, et le communiquera avec le pays dans son processus d’approbation.
Q30.
Indiquez comment les fonds pour les coûts opérationnels requis dans la section 6 de votre budget seraient transférés par GAVI Alliance (le cas échéant).
Une fois approuvé le plan de dépenses et les fonds alloués aux activités, le secteur comptable du PEV fait les démarches pour le déblocage des fonds y compris l´émission de chèque. Le cheque  doit comporter 2 à 3 signatures : du Directeur des Soins de Santé,  du Directeur de la Planification et Finances du Ministère de la Santé et du  Représentant de l’UNICEF.

Les bénéficiaires sont tenus de présenter un rapport technique et financier des activités menées  au PEV central.

Le PEV central présente un rapport synthèse financier de toutes les ressources au CCIA pour approbation.  

8. Fiche de données du dispositif de gestion financière
Q31.
	Informations à fournir par l’organisation/le pays bénéficiaire

	1. Nom et coordonnées de la ou des organisations bénéficiaires
	Programme Elargi de Vaccination (P EV)
BP: 98, Sao Tome et Principe
Email : pascol.alfo@gmail.com
bethmaria74@hotmail.com
Tel.00239  22 41 003/ 0023 990 82 62
 

	2. Expérience de l’organisation bénéficiaire en termes d’opérations financées par GAVI, la Banque mondiale, l’OMS, l’UNICEF, le FMCSTP ou d’autres donateurs (par ex. réception antérieure d’allocations) 
	Oui 
Si OUI, veuillez indiquer l'intitulé, les années et le montant de l’allocation : 

et les informations suivantes : 

Pour les allocations échues : 
· Quelles sont les principales conclusions quant à l’utilisation des fonds ? 
Pour les allocations en cours : 
· Dernière notation de performance de la gestion financière et de l’approvisionnement

· Problèmes de mise en œuvre de la gestion financière et de l’approvisionnement 

	3. Montant de l’allocation proposée pour la démonstration du vaccin anti-VPH de GAVI (dollars US)
	Année 1 : 135 500 $US
Année 2 : 25 000 $US

	4. Informations sur les dispositifs de gestion financière pour le programme de démonstration du vaccin anti-VPH de GAVI :
	

	Est-ce que les ressources du programme de démonstration de GAVI seront gérées par le canal habituel du gouvernement pour les procédures de dépenses ?
	oui

	L'organisation bénéficiaire dispose-t-elle d'un manuel opératoire ou de gestion financière décrivant le système de contrôle interne et les procédures opérationnelles de gestion financière ? 
	oui

	· Quel est le processus budgétaire ? 
	

	· Quel système comptable est ou sera utilisé pour le programme de démonstration du vaccin anti-VPH de GAVI ? Ce système est-il informatisé ou manuel ? 
	Manuel

	· Quelles sont les dispositions en matière de dotation de personnel pour la comptabilité, l’audit et l’établissement de rapports? Est-ce que l’entité responsable de la mise en œuvre dispose d’un comptable qualifié au sein du personnel affecté au programme de démonstration du vaccin anti-VPH de GAVI ?  
	Oui

	· Quelles sont les dispositions bancaires ? Donnez des informations détaillées sur le compte bancaire de la Banque centrale ou d’une banque commerciale pressentie pour recevoir les fonds anti-VPH de GAVI et la liste des signataires autorisés. Précisez leurs titres. 
	Compte bancaire N° : 86603010002

Auprès de la Banque commerciale dénommée :

BANCO INTERNACIONAL

DE S. TOME ET PRINCIPE

Et les signataires sont :

le Directeur des Soins de Santé,  le Directeur de la Planification et Finances du Ministère de la Santé et le  Représentant de l’UNICEF

	·  Lors de la mise en œuvre du programme de démonstration du vaccin anti-VPH, prévoyez-vous de transférer des fonds du niveau central vers des entités décentralisées (provinces, districts, etc.) ? Si oui, comment seront exécutés et contrôlés ces transferts de fonds ?
	Non

	· Est-ce que l’entité d'exécution tient des registres adéquats des transactions financières, notamment des fonds reçus et payés, et des soldes des fonds gérés ?
	Oui

	· À quelle fréquence l’entité d'exécution produit-elle des rapports financiers intermédiaires ?  
	Trimestrielle

	· Les états financiers annuels sont-ils contrôlés par une institution d’audit externe ou gouvernementale (par ex. Service du Vérificateur général) ?
	Oui

	5. Informations sur les dispositifs de gestion de l’approvisionnement pour le programme de démonstration du vaccin anti-VPH de GAVI :
	

	· Quel système d’approvisionnement est ou sera utilisé pour le programme de démonstration du vaccin anti-VPH de GAVI ?
	Oui

	· L'organisation bénéficiaire dispose-t-elle d'un plan d'approvisionnement, ou un plan d'approvisionnement sera-t-il préparé pour ce programme de démonstration du vaccin anti-VPH ? 
	Oui

	· Existe-t-il un mécanisme de gestion de doléances ? 
	Oui

	· Quelles sont les dispositions en matière de dotation de personnel pour l’approvisionnement ? L’entité d’exécution dispose-t-elle d’une spécialiste en approvisionnement expérimenté au sein de son personnel ?
	Non

	· Existe-t-il des procédures pour l’inspection physique et le contrôle de la qualité des biens, des travaux ou des services fournis ?
	Non


9. Signatures

9.1. Gouvernement

Le Gouvernement du Sâo Tome et Principe  reconnaît que le présent programme est prévu pour l’aider à déterminer s'il peut mettre en œuvre une vaccination anti-VPH dans l’ensemble du pays et selon quelles modalités. Si le programme de démonstration démontre que la vaccination anti-VPH est réalisable (c’est-à-dire s’il obtient une couverture de 50 % des jeunes filles ciblées) et acceptable, GAVI encouragera et appuiera une demande nationale pendant la deuxième année du programme. Les formulaires de demande et les lignes directrices pour les demandes nationales sont disponibles sur le site www.gavialliance.org. Les données du programme de démonstration et le calendrier de la demande nationale devraient permettre une livraison ininterrompue de vaccins dans le district de démonstration et lors du déploiement à l'ensemble du pays.
Le Gouvernement du Sâo Tome et Principe  souhaite étendre le partenariat existant avec GAVI Alliance pour l’amélioration de la santé des adolescentes dans le pays, et demande par la présente le soutien de GAVI pour la mise en place d'un programme de démonstration du vaccin anti-VPH. 
Le Gouvernement du Sâo Tome et Principe s’engage à améliorer les services de vaccination sur une base durable. Le Gouvernement demande à GAVI Alliance et à ses partenaires d'apporter une assistance financière et technique pour soutenir la vaccination des adolescentes cibles avec le vaccin anti-VPH telle qu'elle est présentée dans la présente demande.
Le Gouvernement du Sâo Tome et Principe reconnaît que certaines des activités prévues dans le programme de démonstration pourraient être considérées comme des activités de recherche nécessitant une approbation par des comités d’éthique locaux (par ex. collecte de données d’un échantillon aléatoire de parents de jeunes filles admissibles à des fins d’une enquête de couverture du vaccin anti-VPH). Nous reconnaissons que nous devons consulter et obtenir l’approbation des comités d’éthique locaux adéquats (par ex. comité de protection des personnes ou bureaux de révision institutionnels) dans notre pays, tel que requis. En signant la présente demande, le Gouvernement du Sâo Tome et Principe et les membres du GCT reconnaissent qu’une telle approbation peut être nécessaire et qu’ils obtiendront une telle approbation, tel que requis. 
Le tableau de la Section 6 de la présente demande indique le montant du soutien demandé à GAVI Alliance ainsi que l’engagement financier du Gouvernement du Sâo Tome et Principe  envers le programme de démonstration du vaccin anti-VPH.

Veuillez noter que cette demande ne sera pas examinée par le Comité d'examen indépendant de GAVI sans les signatures du ministre de la Santé et du ministre de l’Éducation ou de leur autorité déléguée.

Q32.
Veuillez fournir les signatures indiquées ci-dessous.
Entrez le nom de famille en lettres majuscules.

	Ministre de la Santé et 
(ou son représentant autorisé)
	Ministre de l’Enseignement de Base et Secondaire de l’Enseignement des Métiers de la Formation Professionnelle et de l’Alphabétisation  (dans le cas où la mobilisation sociale, la vaccination ou d’autres activités font intervenir des écoles)
(ou son représentant autorisé)

	Nom
	Maria Jesus Trovoada Santos
	Nom
	

	Date
	
	Date
	

	Signature
	
	Signature
	


Q33.
Cette demande a été préparée par :
Entrez le nom de famille en lettres majuscules.

	Nom et prénom
	Poste
	Téléphone
	Mail

	MARIA ELISABETH CARVALHO

	RESPONSABLE PEV&STP
	00239 9908262
	Bethmaria74@hotmail.com



	VLADIMIR SOUSA

	LOGICIEN /PEV/STP


	[00239 9973537
	Vladimirsousa-@hotmail.com

	MARIA QUARESMA DOS ANJOS
	FHP/PEV/OMS/STP


	00239  2222957


	quaresmam@who.int


	LUIS BONFIM

	UNICEF
	00239 9907153 


	lbonfin@unicef.org



9.2. Organe national de coordination – Comité de coordination interagences pour la vaccination

Q34.
Nous, membres du CCIA, du CCSS ou d’un comité équivalent, nous sommes réunis  pour examiner la présente demande. Lors de cette réunion, nous avons adopté cette proposition sur la base des documents d'appui annexés.
Le compte-rendu avalisé de cette réunion figure en annexe comme DOCUMENT NUMÉRO : [Insérer le texte].
Entrez le nom de famille en lettres majuscules.

	Nom/Titre
	Agence/Organisation
	Signature

	Maria Jesus Trovoada Santos

	Ministre de la Santé
	

	Sleid Costa 
	Ministère de l’Economie
	

	Dr Ana de Deus Botelho
	DAF/MS
	

	Dr Réné Zitsamele Coddy
	Representant de l’OMS
	

	Maria Gomes dos Anjos
	FHP/PEV/OMS
	

	
	
	

	Luis Bonfim
	UNICEF
	

	José Manuel Carvalho
	UNFPA
	

	Manuela Costa
	Directeur de Soins de Santé
	

	Elisabeth Carvalho
	Responsable du PEV
	

	Fernando Neves 
	OMS
	

	Catarina Duarte
	Embaixada de Portugal
	

	Edgar Neves
	Institut Valle Flor
	

	Alberto Neto
	Cruz Vermelha
	

	Lazaro Sousa
	DPC/OMS
	

	Dr Antonio Lima
	PF/Gavi
	


Q35.
Dans le cas où le Secrétariat de GAVI aurait des questions concernant cette proposition, la personne à contacter est :
Entrez le nom de famille en lettres majuscules.

	Nom
	 Pascoal D’Apresentação 
	Titre
	Directeur de Soins de Santé



	N° de tél.
	00239 2241003


	
	

	N° de fax
	
	Adresse
	Avenida Kwume N`Kruma

	Mail
	 cmanuelafcosta@hotmail.com


	
	

	N° de portable
	002399911702
	
	


10. Informations complémentaires facultatives

Q36. (facultatif)
Si les données sont disponibles, les pays peuvent fournir ci-dessous des informations supplémentaires relatives au contenu, au rôle et au cadre de la formation.
	Personnes formées
	Rôle dans la livraison des vaccins

(par ex. sensibilisation, mobilisation, vaccination, supervision, suivi, etc.)
	Contenu de la formation

(par ex. éléments de base sur le cancer du col utérin, le VPH, le vaccin anti-VPH, les messages IEC, les injections sûres, la surveillance des MAPI, etc.)
	Qui assurera la formation ?

	Agents de santé
	ND
	ND
	ND

	Superviseurs
	ND
	ND
	ND

	Enseignants
	ND
	ND
	ND

	Autorités scolaires
	ND
	ND
	ND

	Chefs de district
	ND
	ND
	ND

	Autres : 
	ND
	ND
	ND

	Autres :
	ND
	ND
	ND

	Autres :
	ND
	ND
	ND


Q37. (facultatif)
Si les données sont disponibles, les pays peuvent fournir ci-dessous des informations supplémentaires relatives aux types d’informations et/ou aux matériels susceptibles d’être utilisés/distribués, public cible, selon quel mécanisme et à quelle fréquence.
	Types d’informations ou de matériels

(par ex. dépliants, affiches, banderoles, manuels, annonces radio, etc.)
	Public cible des matériels

(jeunes filles, parents, enseignants, agents de santé, autorités du district, groupes communautaires, etc.)
	Méthode de livraison

(par ex. réunion de parents, radio, séance d’information à l’école, visite à domicile, etc.)
	Personnes qui assurent la livraison

(par ex. enseignants, agents de santé, autorités du district, etc.)
	Fréquence et calendrier

(par ex. quotidienne, hebdomadaire, deux fois avant le début du programme, etc. ; le jour de la vaccination, deux semaines avant le début du programme, etc.)

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	ND
	ND
	ND
	ND
	ND


Q38. (facultatif)
Des partenaires techniques (par ex. personnel local de l’OMS) doivent participer à la planification et à la réalisation de l’évaluation de la livraison des vaccins anti-VPH. Veuillez indiquer si de tels experts font déjà partie de l’équipe du pays (nom, titre, organisation). Un participant international pourra être requis via les partenaires techniques si une expertise supplémentaire s'avère indispensable.
[Insérer le texte]
Q39. (facultatif)
Les pays peuvent fournir, dans le tableau ci-dessous, un résumé des services ou interventions de santé et activés d’éducation pour la santé proposées actuellement aux adolescents ainsi que des agences d’exécution sélectionnées pour la mise en œuvre du programme de démonstration du vaccin anti-VPH. 
Au besoin, ajoutez d’autres tableaux.
	
	intervention
	intervention
	intervention
	intervention

	Description de l’intervention
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Agence et prestataire proposant l’intervention
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Population cible par âge, niveau et sexe
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Nombre et types de structures impliquées
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Emplacement(s) géographique(s) de l’intervention (à quel endroit dans le pays)
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Calendrier de l’intervention (quand)
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Fréquence de l’intervention (tous les combien)
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Couverture de la population cible (année précédente)
	[Insérer le texte]
année [Insérer le texte] 
source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
année [Insérer le texte] 
source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
année [Insérer le texte] 
source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
année [Insérer le texte] 
source de donnée [Insérer le texte]

	Agence de coordination
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Partenaires collaborateurs
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Coûts de mise en œuvre de l’intervention, si connus
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Source de financement, si connue
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Source(s) de données pour les informations sur chaque intervention
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]


Q40. (facultatif)
Donnez un résumé des services actuels de traitement et de prévention du cancer du col utérin ainsi que des agences d’exécution sélectionnées dans le district pour la mise en œuvre du programme de démonstration du vaccin anti-VPH. Si elles sont disponibles, les pays peuvent inclure des informations sur les populations cibles, la structure de livraison et les sources de financement.
[Insérer le texte]
Q41. (facultatif)
Décrivez le plan prévu pour obtenir l’approbation du ministère de la Santé quant au projet de stratégie nationale de contrôle et de prévention du cancer du col utérin et aux activités pour sa diffusion auprès des partenaires et parties prenantes à l’échelon national, infranational et/ou local.
[Insérer le texte]
Q42. (facultatif)
Veuillez indiquer les représentants du GCT (s’ils sont connus) qui seront impliqués dans l’évaluation de la faisabilité de l’intégration des interventions données de santé à l’intention des adolescents à la livraison des vaccins anti-VPH.
Entrez le nom de famille en lettres majuscules.

	
	Nom/Titre
	Agence/Organisation
	Domaine de représentation

	Membre du GCT impliqué dans l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents 
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Membre du GCT impliqué dans l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents 
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Membre du GCT impliqué dans l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents 
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Membre du GCT impliqué dans l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents 
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Membre du GCT impliqué dans l’évaluation des interventions de santé à l’intention des adolescents 
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]


Q43. (facultatif)
Veuillez indiquer les représentants du GCT (s’ils sont connus) qui seront impliqués dans la mise en place ou la révision d’un projet de stratégie nationale de contrôle et de prévention du cancer du col utérin.
Entrez le nom de famille en lettres majuscules.

	
	Nom/Titre
	Agence/Organisation
	Domaine de représentation

	Membre du GCT impliqué dans la stratégie du cancer du col utérin
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Membre du GCT impliqué dans la stratégie du cancer du col utérin
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Membre du GCT impliqué dans la stratégie du cancer du col utérin
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Membre du GCT impliqué dans la stratégie du cancer du col utérin
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]


Q44. (facultatif)
Veuillez décrire, le cas échéant, la distribution des vermifuges (antihelminthiques) dans le ou les districts.
	Composante
	District 1 [Insérer le texte] nom
	District 2 (le cas échéant) [Insérer le texte] nom

	Organisation du programme de vermifugation
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Institution directrice
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Agence d’exécution et partenaires
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Source(s) de financement
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Fréquence et calendrier de la mise en œuvre, par ex. deux fois par an en mars et en octobre.
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Nombre de bénéficiaires dans la population cible par tranche d’âge et sexe
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]

	Couverture de la vermifugation par tranche d’âge et sexe
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]


Q45. (facultatif)
Le cas échéant, décrivez toute manifestation de journée de la santé semestrielle organisée (par ex. Journées de la santé de l’enfant) actuellement organisée dans le ou les districts.
	Composante
	District 1 [Insérer le texte] nom
	District 2 (le cas échéant) [Insérer le texte] nom

	Organisation de journées de la santé semestrielles
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Institution directrice
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Agence d’exécution et partenaires
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Source(s) de financement
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Fréquence et calendrier de la mise en œuvre, par ex. deux fois par an en mars et en octobre.
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Services fournis
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Nombre de bénéficiaires dans la population cible par tranche d’âge et sexe
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]

	Couverture des différents services fournis par tranche d’âge et sexe
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]


Q46. (facultatif)
Le cas échéant, décrivez tout programme d’éducation pour la santé organisé dans les écoles et/ou la communauté actuellement dans le ou les districts.
	Composante
	District 1 [Insérer le texte] nom
	District 2 (le cas échéant) [Insérer le texte] nom

	Organisation du programme d’éducation pour la santé 
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Institution directrice
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Agence d’exécution et partenaires
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Source(s) de financement
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Fréquence des services, par ex. une fois par mois, par semaine, etc.
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Services fournis
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Lieu(x) de la prestation de services
	[Insérer le texte]
	[Insérer le texte]

	Nombre de bénéficiaires dans la population cible par tranche d’âge et sexe
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]

	Couverture des différents services fournis par tranche d’âge et sexe
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]
	[Insérer le texte], source de donnée [Insérer le texte]


Q47. (Facultatif)
Merci de décrire si le pays prévoit de conduire d’autres activités de recherche en parallèle du programme de démonstration avec d’autres sources de financement.
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